
 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

/ 

Délibération n° 2026D20 

 
Le Conseil d’administration, convoqué le 22 avril 2026, s’est réuni en séance ordinaire, à l’EHPAD Saint Pierre 
– Salle Flora – 26 La Maladrie - 85670 Palluau, le 30 avril 2026 à 18h00, sous la présidence de Guy 
PLISSONNEAU. 
 
Présents :  
 

 
 

Objet : Adoption du règlement intérieur 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 123-4 à L.123-9 et R.123-1 et suivants 
du Code de l’Action Sociale et des Familles.  
 
Vu la délibération du conseil communautaire n° 2023D61 du 22 mai 2023 portant création du centre 
intercommunal d'action sociale (CIAS) pour gérer les Établissements d'Hébergement pour les Personnes 
Âgées Dépendantes (EHPAD) des communes de Palluau, Falleron et Saint-Etienne du Bois ; 
 
Considérant qu’il est nécessaire d’établir le règlement intérieur du Conseil d’administration ;  
 
Vu le projet de règlement intérieur annexé à la présente délibération ; 
 
Par adoption des motifs exposés par le Président et après en avoir délibéré, le Conseil d’administration 
décide à l’unanimité : 
 

Nom Prénom Emargement

AIRIAU Guy Présent

BARRETEAU Marcelle Présente

CHAUVIN Christine Présente

DESMONS Dominique Présente

DUPE Jean-Yves Présent

FUZEAU Sandrine Présente

GOTTHARDT Béatrice Présente

GRELLIER Paulette Présente

GUILBAUD Murielle Présente

Guy PLISSONNEAU Présent

MATHIEU Angélique Présente

PROUTEAU Xavier Présent

TENAUD Gérard Présent



 

- D’adopter le règlement intérieur du Conseil d’administration du CIAS Vie et Boulogne, tel qu’annexé 
à la présente délibération. 
 

- De charger le Président ou son représentant d’exécuter la présente délibération. 
 
………….. 
Pour copie conforme au registre 
Le cinq mai deux-mille-vingt-six, 
 Le Président, 

 Guy PLISSONNEAU 

 #signature# 
Acte publié sur le site internet Vie et Boulogne le 11/05/2026. #SIGNATURE# 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère 
exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire l’objet d’un 
recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission 
aux services de l’Etat. 
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